REGLEMENT-TYPE  « HISTORIC RALLY STAGE »
LOGOS ASAF ET CSAP (obligatoires)        LOGO ADEPS (souhaité)


CLUB : 

N° D’ENTREPRISE : 

    EPREUVE :   

    DATE : 

REGLEMENT PARTICULIER

Adresse exacte des Vérifications Administratives préliminaires *:

……………………………………………………………………………….

* Indiquez la commune, le code postal, la rue et le n° de l’habitation la plus proche (GPS)
 COMITE D’ORGANISATION

ASBL : 
…………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………….

- Président :




- Vice-président :






- Secrétaire :




- Trésorier :


GESTION DE LA COURSE ET OFFICIELS DESIGNES A L’EPREUVE

- Directeur de « Course » :






Lic. ASAF :

- Directeur(s) de « course » adjoint(s) : 





Lic. ASAF :



- Secrétaire du meeting :






Lic. ASAF :

- Directeur de la sécurité : 






Lic. ASAF :

- Directeur(s) de la sécurité adjoint(s) :





Lic. ASAF :

- Responsable du Parc des participants :

- Médecins : 

- Commissaires Sportifs  ASAF

Président de collège :


Lic. ASAF :







Membre :



Lic. ASAF :

- Inspecteur- Sécurité ASAF :






Lic. ASAF :
POUR TOUTES INFORMATIONS

GENERALITES

a) Dénomination : 


Date : 


b) Parc des participants  : ... (situation)


c) Vérifications administratives : ... (situation)


d) EC fermée : … (date et heures)


Cette épreuve est organisée conformément aux Prescriptions Sportives ASAF 2012, au Règlement Particulier des « Historic Rally Stage » y détaillé (Art. 2.4.) et au présent règlement, auxquels les participants  s’engagent à se soumettre par le seul fait de leur inscription.
Article 1 : Définition de la manifestation

Le concept de l’Historic Rally Stage permet de faire revivre, sous une forme légèrement adaptée, des étapes chronométrées de rallye , aujourd’hui disparues mais qui, en leur temps, ont marqué la mémoire collective. A ce titre, elles font aussi partie du patrimoine socio-sportif du pays.
Bien que faisant revivre une étape chronométrée de rallye et étant organisée, notamment sur le plan de la sécurité, comme une véritable épreuve, l’Historic Rally Stage n’est pas une  compétition. 

Aucune notion de temps n’est prise en compte, aucun chronométrage n’est réalisé et aucun classement  n’est établi, à aucun moment de la journée.

Une Historic Rally Stage doit donc être considérée comme une démonstration permettant aux participants de découvrir une EC de haute mémoire et d'y évoluer, chacun à leur rythme, en toute sécurité, sur un parcours fermé à la circulation normale.

Article 2 : Parcours

Le parcours se compose d’une  « EC », fermée à la circulation normale d’une longueur de  ……….  km (revêtue en dur à …..  %) et d’une liaison, d’une longueur de …….  km.

Ce parcours sera parcouru autant de fois que possible, à la discrétion de l’organisateur, compte tenu du nombre de participants (chacun devra pouvoir effectuer le même nombre de passages) et des aléas pouvant survenir en cours  de déroulement.

Le dernier départ, du Start du secteur fermé (« EC ») ne pourra, toutefois, se situer après 18h00.
Article 3 : Respect de l’itinéraire
Les participants sont tenus de suivre l'itinéraire choisi par l'organisateur pour rejoindre le départ après avoir parcouru le secteur fermé à la circulation. Cet itinéraire est consigné dans le road-book qui leur sera fourni.

Article 4 : Véhicules admis

4.1. Généralités
Le nombre de véhicules admis à participer est fixé  à ………..

- Les organisateurs se réservent le droit de refuser l’inscription de n’importe quelle voiture sans avoir à se justifier, notamment pour des questions de qualité et/ou de diversité du plateau.

- Seul, un véhicule immatriculé, fabriqué, mis en circulation ou homologué avant le 1er janvier 1987 est admissible. Cependant, une dérogation pourra être accordée pour des véhicules sportifs réellement exceptionnels âgés d’au moins 20 ans. Aucune autre exception ne sera tolérée.

- Aucun passeport technique ou fiche d’identité ne devra être produite. 

- Le véhicule doit être en conformité avec les impositions légales en matière de circulation routière, tant au niveau des documents, des équipements de sécurité qu’au niveau du bruit.

- Tous les véhicules immatriculés à l’étranger doivent être conformes à la législation de leur pays d’immatriculation ainsi qu’au présent règlement. La possibilité qu’ils puissent être admis au départ sera subordonnée au fait que ces véhicules soient dans leur configuration d'origine (ou similaires aux véhicules de notre catégorie 1- Compétition) et qu'ils soient conformes aux normes de bruits en vigueur en Belgique. 

- Les participants attesteront par écrit et sur l’honneur que le véhicule engagé est conforme à la législation en matière de circulation routière. Les organisateurs, les CSAP et l’ASAF déclinent toute responsabilité en ce domaine.
4.2. Normes techniques
Seules, en principe, les voitures « conduites intérieures » sont autorisées à participer. 

Les voitures du type « cabriolet » ne seront admises au départ que capote ou toit fermé, ou si elles sont munies d’un arceau « 6 points » avec barres longitudinales supérieures, empêchant la pénétration des fils métalliques dans l’habitacle.

Il est toutefois précisé que cette dernière disposition ne s’applique pas de manière contraignante aux véhicules non pourvus à l’origine de capote ou de toit fermé et dont la première mise en circulation a été effectuée au plus tard le 31/12/1961.
L’arceau de sécurité (voir Ch. VI, art. 4.2. du Règlement Technique Général) et le pare-brise en verre feuilleté ne sont pas obligatoires mais sont recommandés.

Article 5 : Equipement sécuritaire
En tout état de cause, le port du casque, par le conducteur et l'éventuel passager, est obligatoire durant le parcours sur route fermée.

Article 6 : Engagement

6.1. Le bulletin d'engagement, lisiblement et dûment complété,  pourra être renvoyé :

Par voie postale à : ……………………………………………………………………………………………………................................... 

Par courriel à : ………………………………………………………………………………………………………………………………
6.2. Les frais d’inscription s’élèvent à ……..  €,  assurance comprise. 
Le montant du droit d’engagement devra être versé sur le compte bancaire suivant :
N° : …………………………….. Intitulé : ……………………………………………,  avec la communication suivante: ………………………………………………………… , avant le …………………….
Passé ce délai, les frais d'inscription seront majorés de …… € et perçus le jour de l’épreuve, jusqu’à …….. heure (Voir article  9, ci-après).
6.3. Engagements pluriels 

Une même voiture pourra être inscrite par deux conducteurs différents et un même conducteur pourra inscrire deux voitures distinctes. Dans les deux cas de figure, les frais d’inscription seront dus pour chaque conducteur et/ou pour chaque voiture. 

Article 7 : Passagers
7.1. Le règlement de la discipline autorise les conducteurs participants à emmener avec eux, un passager, par passage. 
7.2. Les passagers désirant prendre place à bord d’une ou de plusieurs voitures, se feront connaître auprès du secrétariat de l’épreuve, en vue de recevoir, en contrepartie d’une seule participation aux frais, d’un montant de …… €, un signe distinctif les autorisant à prendre le départ.

7.3. Les passagers de moins de 18 ans (14 ans, au minimum) devront fournir une autorisation parentale dont la signature aura été légalisée par l’Administration Communale du lieu de domicile.

7.4. Un processus très strict d’identification sera mis en place par l’organisateur, sous le contrôle des Commissaires Sportifs présents  (Voir art. 2.4.5.  et  2.4.6. du RPR)
7.5. Ces passagers devront, également être titulaires d’une licence (voir ci-après).  
Article 8 : Vérifications administratives

8.1. Les Vérifications Administratives des concurrents et le Contrôle des Licences, auront lieu le ………….……,  de …… à  …… Heures.  

Documents à présenter : Licence -  Permis de conduire (obligatoire)  -  Carte d’identité – Documents du véhicule. 

Toutes les licences annuelles ASAF ou VAS  prises via un club, sont acceptables. 
8.2. Des licences d’un jour, de type «1J-L» (10 €) ou «1J-B », au choix, (50 € : couverture plus importante en assurance « accidents corporels ») seront délivrées sur place, jusqu’à ……. heures pour les pilotes et jusqu’à  15 heures, pour les passagers. 
	Conducteur
	1J-L
	1J-B
	L
	C
	B
	A4
	A2
	A3
	A1

	Passager à partir de 14 ans
	1J-L
	1J-B
	L
	C
	B
	A4
	A2
	A3
	A1


Article 9 : Liste des participants
9.1.  Liste des conducteurs
Une liste reprenant l’ensemble des conducteurs (nom, prénom, n° de licence) et les caractéristiques de leurs voitures (marques, modèles, cylindrées et années) devra être établie à l’initiative de l’organisateur. Elle sera éditée et signée par lui et contresignée pour officialisation par le commissaire sportif présent, et ce, avant le premier départ.

9.2.  Liste des passagers
La liste des passagers  sera établie par ordre chronologique d’inscription. Elle reprendra leur identité et leur numéro de licence (sans référence à l’une des voitures engagées, puisque les passagers peuvent transiter de l’une à l’autre, au fil des passages). Cette liste sera évolutive  et clôturée à 15 heures.

Aucun passager ne peut intégrer une voiture s’il n’est pas, préalablement, repris sur cette liste.

Article 10 : Divers

10.1. Restauration :
10.2. Logement :

Article 11 : Prix  - Souvenirs  (facultatif)

Des souvenirs seront remis à : (à détailler ) …………………………….………………………………...

Article 12 : Timing général
 (Dates et Heures)

· Publication du Règlement Particulier

· Clôture des inscriptions à droits simples


-      Ouverture des Vérifications Administratives et contrôle des licences

· « Ec » fermée de ….. h. à …… h. (Préciser les pauses éventuelles)
· Clôture des inscriptions à droits majorés
· 1er départ
· Fermeture des Vérifications Administratives et du Contrôle des Licences
· Rentrée de la dernière voiture
· Remise des souvenirs
Règlement approuvé pour la commission "Courses de Côte/Sprints"

de la CSAP…..,  en date du 
, par :  ………………………………… ., Lic. N° ………
de l’ASAF, en date du ………………………, par :  ………………………………….., Lic. N° ……...
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